
                                   

 

L’Académie du Chabrol en 

Pays de Montaigne   
Serait heureuse de vous inviter à son 

chapitre du 25ème Anniversaire au BUGUE  

Le DIMANCHE  2 AOUT 2026                

8h30 Accueil des Confréries et collation 

place de l’Hôtel de Ville, 

9h15 Mise en habit des Confréries et défilé 

dans le Bourg, 

    10h15 départ groupé en voiture pour salle 

des fêtes Eugène Le Roy  

10h30-12h15 visite du Parc du Bournat 

12h30 Intronisations Salle Eugène LEROY, 

13h00 Déjeuner d’Anniversaire avec cadeau 

surprise et sa généreuse tombola. 

 MENU  

      Punch des Iles 
Amuse-bouche chauds et froids servis à table 

***  

Tourin Blanchi du Périgord  

& son Chabrol 

* * * 
Assiette Périgourdine, avec 

Foie-Gras et son vin liquoreux 

* * *                            

Trou du Périgord (Pommes-Calvados) 

* * * 

Cassolette de RIS de VEAU  
F eu il le té  d e Pom m es  d e T erre  

*** 

Salade de Saison aux Noix 

 Brochette de Fromages 

* * *                                              

Gâteau aux Noix             
Élaboré par Mr Leduc (Médaille d’or) 

Vins de Bergerac & Montravel     

Blanc sec, Rosé, Rouge, « Cuvée Les Filles » 

Café, Digestif offert par le traiteur Robert de Vergt 

Coupon Réponse 

à retourner avant le 25 Juillet 2026             

à Daniel GUILLOU : 06 51 21 21 05               

12, rue des Vedelles 24100 Bergerac 

Membre de la Confrérie : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   

Je participerais au repas à 62 € (20 € enfants) 

accompagné de   _ _      Personnes :             

Je joins un chèque (ou virement) de :          

62 € x _ _ + 20 € x _ _ = _ _ _   €                                                     

A l’ordre de l’A.C.P.M (encaissé après le 3 Aout) 

Inscriptions enregistrées obligatoirement 

accompagnées d’un règlement.                               

Désirez-vous un reçu ? OUI – NON (Rayer mention)  

Voir hébergement et restauration libre le samedi 1er 

Aout au soir en annexe.                                                               

L’abus d’alcool est dangereux pour la santé. A consommer avec 

modération. L‘organiseur ne pourra en aucun cas être 

recherché en responsabilité si une infraction est commise suite 

à l’absorption d’alcool de médicaments ou de stupéfiants.   

Pour toute information Grand-Maitre P.BRUN : 06 87 89 52 16 
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